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Aperç u  
Réce m m e n t l’on a t rou v é dans un mélan ge de docu me n ts su r l a 
Co mp a g nie de Sainte Urs ule, conser v é dans les A rc hi v es Historiques e t 
Ci v iques de Brescia ,  un doc u me nt , probable ment unique en son gen re , 
qui contient les inst r u ct ions données au x confesseu rs sous le tit re 
d’Ordres et Instructions aux Pères confesseurs de la Compagnie de Sainte 
Ursule. Il s’agit d’u n petit dossier m a n usc rit , difficile à li re pa rce q ue 
t rès détérioré dans son support en papier et , en plus, d’u ne enc re qui a 
perd u sa coule u r ; il est t it ré Ordres et Instructions aux Pères confesseurs 
de la Compagnie de Sainte Ursule. Le sous-tit re co mporte cet t e 
décla r at ion séduisante : Où san s aucun doute ni aucune opinion 
contraire, tout hom m e qui en est capable en sera pleinement satisfait. Le 
petit t it re de la pre miè re page est le sui v a n t : Instruction som maire 
donnée aux Pères confesseurs de la Compagnie de Sainte Ursule. 
 
C’est un m a n usc ri t relié dans un dossier de dix feuilles, sans date, m ais 
a t t rib u able pa r ses ca r actè res, sa gr ap h ie, son lexique à la seconde 
moitié du XVIème siècle. Cet te h ypot hèse se mbler ait mê me confir m ée 
pa r cert a ins élé ments inter nes du texte,  qui per met t r a ient d’ét abli r ,  
da ns u ne approxi m at ion ra isonn able, le lapse de te mps dans lequel il a 
pu êt re rédigé.  En effet la date post quam  peut êt re fixée a vec certi t ude 
pa r l’all usion faite à la Bulle de Pa ul III du  5 ju in 1 5 4 4 , m ais con n ue à 
Brescia seule ment en a v r i l 1 5 4 6 . Le fait qu’il soit présenté co m m e 
appa rte n a nt déjà a u corpus instit ut ion nel de la Co mp a g nie déplacer a i t  
la date ul térie u re ve rs les an nées cinqu a nt e/soix a nte du mê me siècle.  
 
D’aut res élé me nts peu v e nt aider à con n aît re le contexte.  On 
re m a rque, pa r exe mple, que la  proposit ion t héologique d’u ne v ie 
é v a n gélique nou velle ne contient pas les buts t ypiques de la Réfor m e , 
m a is qu’elle se li mite à expliquer la nat u re de la Co mp a g nie. O n 
pou r r a it dire la mê me chose su r la proposit ion d’u ne polé mique « ant i-
hé rétique », non plus pou r exorciser u n dan ge r réel, co m m e a u x te mps 
de sainte An gèle, m ais co m m e réaffir m a t ion d’u ne fidélité absolue a u x  
préceptes de l’Eglise cat holique,  au no m  d’une ad hésion a u nou v e a u 
c redo qui se for me penda nt le Concile de Tr ente. 
 
Ils m a nquent , en plus, des références directes au x ca nons de Tre nte s u r 
la confession a u ric ul ai re , mê me si des échos de ce débat peu v e nt êt re 
repérés dans des proposit ions su r la dispense de la pro messe de ch asteté , 
qui se mblent ent re r da ns la lig ne des cas réser v és  fixés pa r les canons 
de Trente . En pa rt ic ulier on conteste que les confesseu rs  puissen t 
re met t re, directe ment ou en ren vo y a n t à l’Ordin ai re, n’i mporte quel 
péché occ ul te, en affir m a n t qu’a uc u ne a u torité n’a le pou voi r  de 
rele ve r le « vœ u » de vi r g i nité en v ue de  cont r acte r u n m a ri a ge . 
A u sujet de la dat at ion il est i mport a nt a ussi de considére r qu’ent re 
1 5 4 6 et 1 5 5 8 la Co mp a g nie se di v ise en deux br a nc hes plus occ upées à 
s’opposer en querelles ju ridiques qu’en élaborat ion doct ri n ale. Il est  
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donc per m is de supposer que les Ordres et Instructions a u r a ient été 
rédigés ent re la fin des années cinqua nte et des an nées soixa n t e , 
penda nt cet te période ric he en ent housias me et en effor ts  
d’org a nisation après l’un ité ret rou v ée. En plus, on peut difficile me n t  
supposer qu’ils a u r a ient été rédigés après cette période, en r aison 
d’absence de références directes a u x canons de Trente : en effet , la t hèse 
init ia le, où l’on affir me que dans le gou v e r ne me nt spiri t uel de la 
Co mp a g nie, les Pères doi ve nt êt re subordonnés au x Mères, n ’est pas 
conciliable a vec l’esprit de régle ment a tion alors  en t r a in de se 
dé velopper. 
 
De mê me, en ce qui concer ne les rédact eu rs du docu me nt , nous ne 
pou vons qu’é met t re des h ypot hèses. Tou tefois,  il nous se mble qu’o n 
peut excl u re que l’a ute u r soit Cab ri no ou u n a u t re prêt re , pa rce que le 
texte a des connot at ions ps y c hologiques t ypiques de ceu x qui se 
confessent et non pas de ceu x qui confessent ; en effet , il ne contient pas 
les aperç us h abit uels qui guident le com porte me nt du confesseu r , 
co m m e celui d’u ne expérience m u rie  ou d’u n pa rt a ge é motionnel . Tout 
cela nous oriente ve rs une h y pot hèse de rédacteu rs « inter nes », 
su rtout ve rs ce groupe de fe m m es ch a r g é de la direction , co m m e les 
Colonelles ou les Mat rones, déposit ai res de l’enseig ne me nt direc t  
d’An gèle Mérici et en mesu re de le t ra nsm e t t re a u x g roupes de vier ges 
de milieu x aisés, ent rées après 1 5 5 8 . Cela n’excl ut pas des apports 
i mport a nts da ns la rédaction ou da ns la ré vision de la pa rt des Pères de 
l’Or atoire , v u la s y m biose des r apports qui s’ét aient réalisés alors dans 
la direction . 

 
 


